
Formation RISK Partenaires
Fiche pédagogique
Document unique

Durée Adaptée en fonction des infrastructures et des dangers de l'entreprise
Animée par

Enjeux

Identifier les différentes unités de travail (ex. : ateliers, administration, zone de stockage...)
Identifier les risques de ou liés à :
1. Chute de plain pied

2. Chute de hauteur

3. la manutention manuelle

4. la manutention mécanique

5. la circulation dans l'entreprise

6. aux effondrements et chutes d'objets

7. aux machines et aux outils

8. aux bruits

9. aux produits, aux émissions et aux déchets

10.aux explosions/incendie

11. à l'électrique

12.à l'éclairage

13.à l'utilisation d'écran

14.aux ambiances climatiques

15.au manque d'hygiène/sécurité

16.à l'intervention d'une entreprise extérieure

17.au manque de formation

18.routier

19.au poste de travail

20.à l'établissement

✗✗✗✗ En faire l'inventaire par zones de travail.

✗✗✗✗ Caractériser en fonction de la fréquence (échelle de 1 à 4), de la gravité (échelle de 1 à 5), des précautions
déjà mises en place....

✗✗✗✗ Rassembler les informations sur un Document Unique

✗✗✗✗ En tirer les leçons et engager un plan d'action

Objectifs

✗✗✗✗ Aider toute structure en charge de salarié à réaliser son Document Unique obligatoire

–––– Information sur la législation en vigueur (article L230-1 à L230-4 du code du travail)

–––– Intégration des personnels ou leurs représentants à la démarche d'évaluation des risques

–––– Évaluation des risques de l'entreprise et inscription de ceux-ci dans un Document Unique.

✗✗✗✗ Permettre à la structure de faire évoluer la prévention en s'appuyant sur le document unique

–––– Réalisation d'un plan d'action pour élimer les risques détectés

Public
Toute structure (entreprises, associations, collectivités...) employant un ou des salariés.
Le dirigeant, le personnel en charge de la sécurité.

Pédagogie
Un mode de saisie permettant la récapitulation de tous les éléments sur le Document Unique, un plan d'ac-
tion, une information réglementaire adaptée, un suivi annuel.

Contenu

Étapes Résultats visés :

✗✗✗✗ Réunion avec un groupe de travail

–––– Informations légales et obligations de la
structure

–––– Description  de  la  méthode  et  des
moyens à mettre en place

✗✗✗✗ Connaître la législation

✗✗✗✗ Visualiser la méthode

✗✗✗✗ Intervention sur site pour :

–––– Identifier  les  dangers  :  repérer  les
risques d'accident ou de maladie

–––– Évaluer  les  risques  en  fonction  de  :  la
fréquence,  la  gravité,  les  précautions
déjà en place...

✗✗✗✗ Saisir les éléments sur l'outil d'analyse

✗✗✗✗ Détecter tous les danger

✗✗✗✗ Les saisir sur l'outil

✗✗✗✗ Restitution des résultats

✗✗✗✗ Organiser et planifier un plan d'action

✗✗✗✗ Remise du DU

✗✗✗✗ Imaginer le plan d'action

✗✗✗✗ Remise du Document Unique

✗✗✗✗ Suivi du plan d'action

✗✗✗✗ DU en place

✗✗✗✗ Plan d'action en route

Lieu

Contact
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Gérer vos risques pour un avenir serein

Centre St Michel - rue des Traits la Ville BP80048 - 54203 Toul CEDEX - Tél 03 83 63 27 28 - Fax 03 83 63 08 65 - contact@riskpart.com - www.riskpart.com
SARL au capital de 45000 euros - N° Siret 448 289 124 000 19 - RCS NANCY        B 448 289 124 - Code APE : 741G 1


